
 

 
 

A la fin de cette formation, vous pourrez : 
- Garantir le bon déroulé des compétitions régionales, par votre intervention en amont et la 

gestion des aléas le jour J ; 
- Devenir expert de la réglementation applicable aux évènements de CO ; 
- Faire vivre et faire évoluer la CO en France. 

 

La formation, c’est quoi ? 
è Une formation de 15h, alternant échanges d’expériences et 
apports théoriques et pratiques 
 
Ensemble, nous traiterons les aspects réglementaires, des études de cas 
concrets, l’utilisation de documents et d’outils d’aides à vos futures 
missions. Nous nous appuierons sur vos expériences vécues. 
Nous prendrons le temps de valider et mettre à jour vos connaissances si 
besoin. 
Le tout dans une ambiance conviviale et bienveillante, en petit groupe. 

 

Pour qui ? 
Une seule condition : 
- Etre licencié et traceur 

régional ; 
Ou 

- Etre licencié depuis au moins 5 ans avec une 
expérience en compétition de CO 

 

 
 
 

  

FORMATION CORPS ARBITRAL 
 

Diplôme fédéral d’arbitre et délégué régional 

Par qui ? 
 
Je suis une formatrice professionnelle, 
reconnue par la FFCO, diplômée d’état.  
Mes expériences en tant qu’arbitre 
nationale du Normandie o’tour, déléguée 
fédérale du WE du CFC 2017, directrice 
technique de la semaine O’tomnale et de 
la coupe latine en Bretagne, 
chronométreuse du O’festival lors des 
championnats du monde, ... me 
permettent d’avoir une connaissance 
complète de l’organisation et de la gestion 
des aléas d’une compétition au niveau 
national ou régional. 
    Anne Coniel (EI) 
 

Une formation concrète, 
nourrie par les échanges 

Parmi les missions : garantir le bon fonctionnement 
des départs. 



 
Programme de la FFCO : 

Jour 1 

9h 

Accueil 
Présentation des stagiaires et de leurs objectifs 
Présentation des exigences et du contenu de 
la formation 

10h - 12h 
Missions du délégué - missions de l’arbitre 
Réglementation générale applicable aux 
manifestations sportives 

14h Points spécifiques du règlement des 
compétitions liés à l’arbitrage 

15h15 Étude de cas concrets d’arbitrage 

16h45 - 19h Missions détaillées du délégué et de l’arbitre 
Charte de l’environnement 

 

Jour 2 

8h Certification : analyse de réclamations, 
questionnaire, prise de décisions 

10h30 - 12h Retour sur l’épreuve de certification 
Analyse cartographique 

14h 
Les différentes disciplines et les différents 
formats de courses : spécificités 
réglementaires 

16h - 17h Procédures de nomination sur les épreuves 
Procédure de certification finale 

 
L’organisation s’adapte aux disponibilités des participants. 
Service après vente inclus  ;-)  

Informations pratiques :  
 

   L’avis des participants 
 

« Excellent éclairage sur 
l’ensemble de la problématique 
d’organisation en CO. Ne peut 
qu’améliorer les qualités des 
futures organisations du club. » 
 
« Le formateur invite en 
permanence à l’échange et 
sollicite chaque stagiaire. Même 
les timides se lâchent. » 

 
« Je venais pour rendre service à 
mon club. Je me sens plus 
légitime, y compris en tant 
qu’organisatrice. Je vais gagner 
du temps et prendre plus de 
plaisir. » 
 
« La qualité des échanges vient 
du formateur, qui a une 
expertise très grande, une 
pratique de la pédagogie 
participative, une patience à 
toute épreuve, une rapidité à 
trouver le bon support, la bonne 
carte et qui honnêtement 
maîtrise à fond les outils péda, 
techniques et logiciels. Bref en 
un mot une professionnelle dans 
tous les sens du terme » 

 
100% de réussite depuis 2015 
et 86% des stagiaires ont jugé 
le stage excellent 

Lieu du stage : 10 Saint Symphorien – 56 650 INZINZAC 
Le centre de formation est sur la carte de pratique. Nous assurons 
les liaisons avec la gare TER d’Hennebont. 
Possibilité d’hébergement sur place. 
Tarif, renseignements et réservation :  
Anne Coniel, af.coniel@orange.fr,  
06 75 70 56 60, 02 97 33 02 18 
Matériel nécessaire :  
Tenue de CO et ordinateur équipé d’une 
version OCAD 11 minimum. 

 
 
 
 
 
 

L’objectif : à l’arrivée, une 
compétition réussie 

Cette formation peut nécessiter un accompagnant pour les personnes en situation de handicap. 
Tarif sur devis – Délai d’accès de 6 mois en moyenne – Document mis à jour 2022 


